
Délibération n°M2019-428

Séance ordinaire du mardi 23 juillet 2019

L’an deux mille-dix-neuf et le vingt-trois juillet, les membres du
Conseil de Métropole, légalement convoqués, se sont assemblés
au lieu ordinaire des séances, Salle du Conseil, sous la présidence
de Monsieur Philippe SAUREL.

Extrait  du  registre  des
délibérations  de  Montpellier
Méditerranée Métropole

Développement  Economique,
Enseignement  supérieur  et
recherche, Innovation, Artisanat

Nombre de membres en exercice : 92

Présents :
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Jean-Marc ALAUZET, Guy
BARRAL,  Valérie  BARTHAS-ORSAL,  Maud  BODKIN,  Sabria
BOUALLAGA,  Thierry  BREYSSE,  Rosy  BUONO,  Roger
CAIZERGUES,  Gérard  CASTRE,  Robert  COTTE,  Perla
DANAN,  Catherine  DARDE,  Titina  DASYLVA,  Véronique
DEMON, Aline DESTAILLATS, Thierry DEWINTRE, Jean-Marc
DI  RUGGIERO,  Michèle  DRAY-FITOUSSI,  Abdi  EL
KANDOUSSI,  Mylène  FOURCADE,  Jackie  GALABRUN-
BOULBES,  Isabelle  GIANIEL,  Régine  ILLAIRE,  Laurent
JAOUL, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Max
LEVITA, Chantal LÉVY-RAMEAU, Eliane LLORET, Jean-Marc
LUSSERT,  Jérémie  MALEK,  Chantal  MARION,  Isabelle
MARSALA,  Jean-Luc  MEISSONNIER,  Béatrice  MICHEL,
Arnaud MOYNIER, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, Eric
PETIT, Jean-Pierre RICO, Henri ROUILLEAULT, Marie-Hélène
SANTARELLI,  Philippe  SAUREL,  Jean-Luc  SAVY,  Noël
SEGURA,  Sauveur  TORTORICI,  Bernard  TRAVIER,  Annie
YAGUE,  Rabii  YOUSSOUS.  Claudine  VASSAS  MEJRI,
suppléante de Gilbert PASTOR .

Absents ayant voté par procuration en application des articles 
L  2121-20  et  L  5211-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales :
Chantal  CLARAC,  Jean-Luc  COUSQUER,  Henri  de
VERBIZIER,  Jean-Noël  FOURCADE,  Jean-Pierre  GRAND,
Isabelle  GUIRAUD,  Sonia  KERANGUEVEN,  Mustapha
MAJDOUL, Patricia MIRALLES, Yvon PELLET.

Absents / Excusés : 
Jean-François  AUDRIN,  Geniès  BALAZUN,  Pierre  BONNAL,
Djamel  BOUMAAZ,  Anne  BRISSAUD,  Renaud  CALVAT,
Michelle  CASSAR,  Christophe  COUR,  Jacques  DOMERGUE,
Carole DONADA, Pierre DUDIEUZERE, Michel FRAYSSE, Julie
FRÊCHE,  Clare  HART,  Claire  JABADO,  Stéphanie  JANNIN,
Alex  LARUE,  Audrey  LLEDO,  Hervé  MARTIN,  Cyril
MEUNIER, Jean-Pierre MOURE, Marie-Christine PANOS, Eric
PASTOR, Eric PENSO, Thierry QUILES, Joël RAYMOND, René
REVOL, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Isabelle TOUZARD, Joël
VERA
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Développement Economique, Enseignement supérieur et recherche, Innovation,
Artisanat  -  Dynamisation  et  animation  du  Centre-Ville  de  Montpellier  -
Partenariat avec la Ville de Montpellier, la Chambre de Commerce et d'Industrie
et  la  Chambre  de  Métiers  et  de  l'Artisanat  de  l'Hérault  -  Autorisation  de
signature

Madame Chantal MARION, Vice-Présidente, rapporte :

Depuis le 17 novembre 2018, le mouvement national des « gilets jaunes » organise chaque fin de semaine
des rassemblements dans les villes françaises. Le centre-ville de Montpellier est particulièrement touché tous
les samedis par des manifestations qui occasionnent de lourds dégâts et empêchent les professionnels de
pouvoir  travailler  dans  de bonnes  conditions.  Les  enquêtes  menées  par  la  CCI de  l’Hérault  auprès  des
commerçants font état d’une perte de chiffre d’affaires de 30 à 40 % en moyenne, par rapport à un samedi
classique.

Montpellier a été le point de rendez-vous de l’acte 30 du mouvement national le samedi 8 juin 2019. Environ
2000 personnes ont manifesté en centre-ville, engendrant de fortes perturbations, des violences urbaines et
dégâts matériels.  Aujourd’hui, il est indispensable de proposer des actions afin de relancer l’activité et de
dynamiser l’attractivité du centre-ville de Montpellier.

L’ensemble des acteurs économiques locaux (chambres consulaires, associations de commerçants, SOCRI,
UMIH, Syndicat des Halles et Marchés) s’est rassemblé à l’invitation de la Ville de Montpellier et a travaillé
sur des mesures concrètes pour favoriser le retour des clients en cœur de ville. Un programme d’actions d’un
montant total de 1,555 million d’euros est prévu à compter du mois de juillet et jusqu’en décembre 2019. Il
résulte d’un processus de co-construction et est partagé par l’ensemble des acteurs locaux. 

Ce projet a été présenté par la Ville au Ministère de l’Economie et des Finances afin d’obtenir une aide dans
le cadre du programme national « revitalisation et animations des commerces ». Il regroupe sept actions
majeures destinées à soutenir l’attractivité commerciale et mettre en valeur le centre-ville.

Le périmètre retenu est celui de l’Ecusson élargi au faubourg du Courreau (jusqu’au boulevard Gambetta) et
au secteur de la Gare Saint Roch, en fonction du parcours des manifestations, tel qu’indiqué dans la carte
annexée. 

Les aides de l’Etat seront, le cas échéant, perçues par la Ville et redistribuées aux partenaires en charge des
projets à mener. De la même manière, les partenaires seront amenés à participer aux actions en reversant leur
contribution à la Ville.

Ces flux financiers feront l’objet de conventions d’application.

Les actions proposées dans ce programme sont les suivantes :

Action 1 : Dégrèvement droit de place et droit de terrasse pendant 3 mois pour les établissements du
périmètre concerné

Action 2 : ZAT « 100 artistes dans la Ville »

Action 3 -  Animation commerciale les jeudis du mois de juillet
Action 3.1 : Mise en place d'une nouvelle animation en centre-ville de Montpellier les 5 jeudis soirs du 4
juillet au 1er août : « Happy Hour du commerce »
Action 3.2 : Gratuité du stationnement (2h offertes : 17h -19h) durant les animations le jeudi 4 juillet au 1er
août 2019
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Action 4 : Outils digitaux de promotion des commerces et des artisans
Action 4.1 : Aide au déploiement de l'application Shopping et Découverte, outil digital de promotion et de
valorisation commerciale et touristique de Montpellier
Action 4.2 : Déploiement l’application Géométiers de la CMA34 

Action 5 : Soutien aux festivités de fin d’année
Action  5.1  :  Création  d'un  fonds  exceptionnel  de  soutien  aux  opérations  d'animations  menées  par  les
associations de commerçants du centre-ville lors de fêtes de fin d’année
Action 5.2 : 2h de stationnement offert durant Festivités de fin d'année

Action 6 : Animation commerciale les samedis de septembre
Action 6 1: Animation 4 samedis de la rentrée
Samedis thématiques (séries TV, sports, sports extrêmes, culture urbaine)
Action 6 2 : 2h de stationnement offert les 4 samedis animés de la rentrée

Action 7 : Promotion et valorisation du centre-ville de Montpellier
La participation financière de Montpellier Méditerranée Métropole porte sur le déploiement de l’application
Shopping et  Découverte  (action  4.1),  sur  la  gratuité  du stationnement  (actions  3.2/5.2  et  6.2)  et  sur  la
communication (action 7).  Cette participation est estimée à 255 000€ une fois  les participations des
autres partenaires déduites. La répartition financière est détaillée dans le tableau en annexe.

En conséquence, il est proposé au Conseil de bien vouloir :
-  valider  le  principe  de  la  mise  en  place  de  mesures  en  faveur  de  la  dynamisation  et  de  l’animation
commerciale du centre-ville, selon le plan annexé ;
- valider la participation financière de Montpellier Méditerranée Métropole ;
- dire que les crédits sont inscrits au budget de Montpellier Méditerranée Métropole, chapitre 936 ;
- autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole, ou son représentant, à signer tout
document relatif à cette affaire.

Il est demandé au Conseil de bien vouloir délibérer. 
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A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité des voix exprimées. 

Pour : 61 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 1 voix 
Mme Véronique PEREZ.

Fait à Montpellier, le 31/07/19 

Pour extrait conforme, 
le Président

Philippe SAUREL

Publiée le : 31 juillet 2019
Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-243400017-20190723-92539-DE-1-1
Acte Certifié exécutoire :
Réception en Préfecture : 31/07/19

Liste des annexes transmises en préfecture:
- Tableau

- carte

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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